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Douset Parain del’enfant aussi de cette Paroisse Lesquels ont  
declaré ne savoir pas écrire ainsi que le pere present au Baptême 
        Sigogne prets 
 
 Le vingt unde Juillet mil Sept cens quatre vingt dix neuf a été par moi Soussigné 
baptisée Sous condition Anne née le 8 de Juin 1793 du legitime mariage entre Etienne 
Maffre & Anastasie Clermont decette paroisse  
n’ayant pas eu decertitude Xxxxxx Suffisante delavalidité du  
Bapteme qui lui avoit été conferé auparavant parla sage femme  
au defaut de Prêtre, ainsi qu’il m’a été dit par le pere &la mere de  
l’enfant - Le Parain a été Jean Amirault fils d’Ange Amirault  
& la Maraine Isabelle Douset fille de Michel Douset aussi tous  
deux de cette Paroisse          Sigognepretre 
 
Le vingt un de Juillet mil Sept cens quatre vingt dix neuf a été par moi soussingé 

baptisé sous condition Paul né le 6 Mars 1796 du légitime mariage entre Etienne 
Maffre & Anastasie Clermont de cette Paroisse, n’ayant  
pas eu de certitude Suffisante de lavaliditié du Baptême qui lui avoit  
été conferé auparavant par la sage-femme audefaut de Prêtre, ainsi  
qu’il m’a été dit par le pere &lamere del’enfant. Le Parain aété le Prêtre Baptisant &la 
Maraine Isabelle Le Blanc fille d’Amand Le  
Blanc decette Paroisse         Sigognepretre 
 
Le vingt unde Juillet mil sept cens quatre vingt dixneuf a été par moi sous-signé 

baptiseé Sous condition Victoire née le 8 d’octobe del’an 1798 du lé-gitime mariage 
entre Etienne Maffre & Anastasie Clermont decette Pa-roisse, n’ayant pas eu de 
ceritude Suffisante dela validité du Baptême qui  
lui avoit été conferé par la Sage-femme audefaut de Prêtre, ainsi qu’ 
il m’aété dit par lepere &la mere del’enfant. Le Parain a été Jean Mius  
fils, & la Maraine Anne Douset fille de Michel Douset aussi decette Pa-roisse./. 
             Sigogneprets 
 
 Le vingt Sept de Mars mil huit cens Je prêtre Soussigné ai sup- 
plée les cérémonies duBaptême à Jean né le vingt quatre de l’anne  
dernier dulégitime Mariage entre Augustin Duon & Natalie Amirault  
de cette Paroisse Lequelavoit été Baptisé dans monabsence par Ange Amirualt aussi 
decette paroisse ainsi qu’il m’a été dit par la merepresen- 
te à la cérémonie. Le Parain aété Jean Amirault oncle del’enfant  
& La Maraine Euphrosyne Duon Latante égalemt decette Paroisse  
quiont tous declarés ne Savoir pas écrire ni Signer 
                Sigogneprets 
 
Le vingt Sept de Mars mil huit cens Je Pretre Soussigné aisupplée les cérémonies du 

Baptême à Simon né le six du présent Mois dulégitime mariage entre Charles-
Celectin d’entremont & Marie Boudreau de  
cette paroisse, lequel avoit été baptisé danslanecessité par Ange Amirualt  
decette Paroisse ainsi qu’il m’aété declaré par ledit Ange Amirault 
 
 


